




ACTE DE DONATION 

 

Entre les soussignésௗ: 

ROUX, Emmanuel, 7 Rue des Primevères 04000 Digne-les-Bains, né le 19/07/1969 à 
Bernay (Eure) 

ci-après dénommé «ௗle Donateurௗ», 

et 

Provence Alpes Agglomération, 4 rue Klein 04990 Digne-les-Bains Cedex, SIRET 200 
067 437 00018, représentant légal : GRANET-BRUNELLO Patricia, Présidente 

ci-après dénommée «ௗla Collectivitéௗ», 

 

Il est reconnu et constaté ce qui suitௗ: 

1. Nature du don manuelௗ: Le Donateur a remis à la Collectivité, à titre gratuit, sans 
contrepartie ni condition, le bien suivantௗ: 

o Description précise du bienௗ: structure métallique de dimension 2,40 (L) x 
2,25m (H) en forme d’étoile, réalisée par Monsieur Camille ROUX en 1954 
pour constituer la structure principale d’un char du Corso de la Lavande de 
Digne-les-Bains représentant une comète d’étoiles de Saint-Vincent 
(pentacrines) 

o Modalité de remiseௗ: en main propre 
2. Date et lieu de la remiseௗ: La remise effective du bien a eu lieu le 24/10/2025 à 

Digne-les-Bains. 
3. Intention libéraleௗ: Le Donateur confirme avoir agi dans une intention purement 

libérale, sans contrepartie ni condition suspensive ou résolutoire. 
4. Acceptationௗ: La Collectivité atteste avoir accepté le bien ci-dessus désigné. 
5. Affectationௗ: Le Donateur confirme l’absence de condition d’affectation. 
6. Valeur du bien donnéௗ: La valeur du bien donné est estimée à 2025 € à la date de la 

remise. 
7. Preuve de la remiseௗ: Sont annexés au présent acte tous justificatifs utiles (attestation 

de dépôt, etc.). 
8. Obligations déclarativesௗ: La Collectivité s’engage à respecter les obligations 

comptables, fiscales et déclaratives afférentes à la réception du don manuel. 

Fait à Digne-les-Bains, le  

Signaturesௗ: 

Emmanuel ROUX,   Patricia GRANET-BRUNELLO, 
Présidente de Provence Alpes 
Agglomération 

 

 


